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C- 25-06-2015 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 1ER JUIN 2015 
 

ASSAINISSEMENT – REALISATION DES BASSINS D'ORAGE RU E D'ANTES ET 
RUE ARISTIDE BRIAND A NIORT - CONVENTION FINANCIERE  AVEC LE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DES DEUX-SEVRES 
 

 
Monsieur Joël MISBERT , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
La Communauté d’Agglomération du Niortais doit réaliser des ouvrages de traitement des 
eaux pluviales issues des collecteurs publics se rejetant dans l’emprise du bassin 
d’alimentation de la source du Vivier. 
Cette mesure visant à assurer la protection de la ressource en eau est définie par l’arrêté 
préfectoral du 29 novembre 2010 déclarant d’utilité publique les prélèvements d’eau à partir 
des captages du Vivier. Elle s’applique également aux exutoires récupérant les eaux pluviales 
des voiries sous gestion du Conseil Départemental des Deux-Sèvres (CD79) : le Boulevard de 
l’Europe ainsi que l’Avenue du Maréchal Leclerc. 
 
Afin d’éviter de multiplier le nombre d’ouvrages, il est proposé, lorsque cela est techniquement 
possible, de ne réaliser qu’un seul ouvrage par bassin versant, dimensionné pour recevoir les 
eaux pluviales en provenance des collecteurs publics et des voiries départementales. 
Les deux bassins versants concernés par les ouvrages mutualisés sont :  

- rue d’Antes 
- rue Aristide Briand. 

 
La convention jointe à la présente délibération expose les modalités de financement de deux 
ouvrages entre le CD79 et la CAN. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Adopter la convention financière entre le CD79 et la CAN pour la construction des bassins 

d’orage de la rue d’Antes et de la rue Aristide Briand à NIORT, 
- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer la convention de financement 

des bassins. 
 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 78  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

Joël MISBERT 
 
 

Vice-Président Délégué 
 Accusé de réception en préfecture

079-200041317-20150601-C25-06-2015-DE
Date de télétransmission : 05/06/2015
Date de réception préfecture : 05/06/2015


